
Normes éditoriales 

Corps de texte : 

 Police 12  

 Times New Roman  

 interligne 1,5  

 Guillemets français, dans le cas de guillemets à l’intérieur d’une citation utiliser les guillemets anglais  

 Saisir l’accentuation des majuscules : À, É, etc.  

 Les termes en langue étrangère sont à mettre en italiques et les expressions particulières en français 
sont à mettre entre guillemets  

 Pour indication des siècles en exposant : XXe  

 Références dans le texte en notes de bas de page 
 Espaces insécables entre les points : ; ? !  
 Pour les citations de plus de 5 lignes : 1,5 ; Police 10, interligne 1 
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 Tome I, II, III 
 Volume I, II, III 

Notes de bas de page : 

 NOM P., Titre du livre, Paris, PUF, coll. « autrement », 2005 (1912), p. 34.  

 Pour la suite : NOM P., Titre du livre, Op. Cit., p. 34.  

 Idem, p. 54.  

 Ibidem. 

 


